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RèGLEMENT
Le circuit provincial des jeunes se déroulera en 4 phases : 23/10/2011, 27/11/11, 22/01/2012, et le 26/02/2012.  
Les clubs désignés seront Vedrin, Rhisnes et Corenne, la dernière phase se jouera le 26 février 2012 à Tabora (Namur)
INSCRIPTIONS : 

· Le tournoi est réservé aux poussins, préminimes, minimes et cadets, garçons et filles affiliés (Exclus les licences A)
· Les filles participeront avec leur classement garçons.

· L’inscription sera acceptée uniquement sur le formulaire officiel à renvoyer chez :


Mme Martine Evrard, rue Haut Comogne, 20 – 5190  Jemeppe S/S
                       
Fax : 071 / 78 11 60    

E-mail : martine0evrard@hotmail.com



Pour le vendredi 14/10/11 au plus tard pour les 4 phases.
· Le droit d’inscription s’élève à 2,5 € par phase et est dû au club organisateur même en cas de non-participation sauf si l’absence est justifiée et prévenue 48h à l’avance.
· Le début de la  compétition est fixé à 10h00  (présence obligatoire à 9h30). 
· Fin de la compétition à 16H.

· Tous les inscrits recevront leur programme de la journée à leur arrivée.

· L’inscription à une des phases rend obligatoire la participation aux phases restantes.
QUALIFICATION DES JOUEURS:

· Les 112 premiers inscrits seront retenus pour la première phase, les suivants figurant sur une liste de réserves. 
· Les 112 qualifiés ainsi que 10 premières réserves seront prévenus par téléphone ou par courriel.

· Pour les phases 2, 3 et 4, il sera tenu compte des résultats des phases précédentes

RéPARTITION  DES JOUEURS:

· Les joueurs sont répartis en 4 divisions toutes catégories confondues (garçons avec filles)

· Chaque poule sera composée de 8 joueurs(ses).

· Pour la première phase, les joueurs (ses) seront répartis dans les poules en fonction de :
1. des classements finaux de la saison précédente 

2. leur classement, (pour les joueuses, de leur classement messieurs). 

3. leur date de naissance ; à classement égal, les plus jeunes seront placés devant leurs aînés.
· Pour les phases suivantes, il sera tenu compte du système « montées/descentes » décrit ci-dessous
RéPARTITION  DES SéRIES PAR DIVISION :

· Division I : 
1 poule de 8 joueurs(ses).

· Division II : 
3 poules de 8 joueurs(ses).

· Division III : 
4 poules de 8 joueurs(ses).

· Division IV :
6 poules de 8 joueurs(ses).
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MONTéES ET DESCENTES : 

· Division I : 
les 3 derniers de la division I descendent en division II.

· Division II : 
Le premier de chaque poule de division II monte en division I et les 3 derniers descendent 




en division III.

· Division III : 
Les 2 premiers de chaque poule montent en division II ainsi que le plus jeune des 3ème et les 
                   3 derniers de chaque poule de division III descendent en division IV.

· Division IV : 
les 2 premiers de chaque poule montent en division III. 
· Les joueurs absents seront automatiquement classés derniers de leur poule et rétrogradés dans la division inférieure.  
Classement : 

Après chaque poule, un classement par catégorie d’âge (préminimes, minimes, cadets filles et garçons) sera établi en attribuant les points en fonction des divisions dans lesquelles les joueurs auront joués, suivant le tableau ci-dessous et de la place obtenue dans celle-ci.
	
	Division I
	Division II
	Division III
	Division IV

	Premier
	25 Points
	20 Points
	15 Points
	10 Points

	Deuxième
	20 Points
	16 Points
	12 Points
	8 Points

	Troisième
	15 Points
	12 Points
	9 Points
	6 Points

	Quatrième
	12,5 Points
	10 Points
	7,5 Points
	5 Points

	Cinquième
	10 Points
	8 Points
	6 Points
	4 Points

	Sixième
	7,5 Points
	6 Points
	4,5 Points
	3 Points

	Septième
	5 Points
	4 Points
	3 Points
	2 Points

	Huitième
	2,5 Points
	2 Points
	1,5 Points
	1 Point


Les joueurs absents (w-o) ne comptabiliseront aucun point, par contre les joueurs qui auront un (w-o) dans leur poule gagneront 3-0.
Des prix (médailles, coupes ou autres) seront offerts dans chaque catégorie lors de la dernière phase, qui se déroulera à Tabora le 26 février 2012.
RESPONSABILITE DU CLUB ET DES PARENTS :

En cas d’accident dans l’aire de jeu de la salle, le club organisateur et les joueurs sont assurés.  

Si l’enfant se blesse en dehors de la salle où se déroule la compétition, le club organisateur ne sera pas tenu pour responsable. Cette responsabilité incombe aux parents.
RéGIONALISATION :

Nous essayons, autant que possible, d’établir une régionalisation en tenant compte également que des enfants d’une même famille puissent jouer dans le même local.

Nous souhaitons que les parents acceptent de se rendre dans le local désigné pour la compétition.  
Nous essayons de donner satisfaction au plus grand nombre mais hélas ce n’est pas toujours possible.

Nous souhaitons que cette compétition entièrement dédiée aux enfants se déroule dans des conditions optimales.
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